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Ce guide s’appuie sur les travaux du comité directeur national sur la randonnée subaquatique,
le bilan carbone, les sentinelles bleues, les éoliennes en mer, les Journées de la mer, les jeunes,
la pêche… et ceux des commissions de la FFESSM.

Il s’est nourri des relations tissées au niveau national avec l’Agence des aires marines protégées, 
l’Agence de l’eau Rhône Corse Méditerranée, le ministère des Sports, le ministère en charge du 
Développement Durable et le CNOSF.

Il reprend aussi, pour illustration, quelques initiatives très concrètes menées par des comités 
régionaux et départementaux ou des clubs et ayant un caractère exemplaire. Il pourra, et nous
l’espérons, s’enrichir encore des actions que chacun développe.
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